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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 3.808, du 28 Janvier 1948, 
autorisant une dérogation aux dispoeitions des 
articles 242 et 243 du Code OlvIL 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE Die 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu la requête qui Nous a' été présentée par la Dame 

Steegmans Marie-Joséphine qui, en vue de l'adoption du 
mineur Billet Christian, né le 25 janvier 1939, sollicite la 
dispense pour l'adoptant, de la durée des soins prévue par 
l'article 242 du Code Civil, et pour l'adopté, de l'état do 
majorité exigé par l'article 243 du même Code ; 

Vu les motifs qui Nous ont été exposés et qui autorisent, 
dans la circonstance, une dérogation exceptionnelle aux 
dispositions desdits articles • 

Vu l'article 244 du Code Civil ; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-

ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

Est accordée, pour la procédure d'adoption que se pro-
pose d'introduire la Dame Steegmans Marie.joséphine en 
faveur du mineur Billet Christian, la diapense pour 1 adop.. 
tant, de la durée des soins prévue par l'article 242 du 
Code Civil, et, pour l'adopté, de l l'état de majerité exigé 
par l'article 243 du même Code. 
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ART. 3. 

Notre Seerétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Pa le Prince 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉL1N. 

.....1«.0.11ei.r.r.m.rammwormalia«Or 

Ordonnance Souveraine no 3.609, du 30 janvier 1948, 
relative aux rentes allouées à l'occasion d'accl• 
dents du travail. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 141.  du 24 février 1930 sur la déclara.. 
lion, la réparation et l'assurance des accidents du travail ; 

Vu là Loi n° 445 du. 16 mai 1946 modifiant la Loi 
n° 141 du 24 février 1930 sur la déclaration, la répara-
tion et I'assurance des accidents du travail ; 

Vu la Loi n° 463 du 6 août 1947. majorant les rentes 
allouées aux victimes d'accidents du travail ou à leurs 
ayants droit ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

DEMANDES DE !MAJORATIONS, ALLOCATIONS, 
BONIFICATIONS, 

ARTICLE PREMIER. 

Les demandes de majorations ou d'allocations de rentes 
prévues à l'article il de la Loi n° 463 du 6 août 1947 au 
profit des bénéficiaires des rentes allouées à l'occasion d'ac. 
cidents du travail seront adressées au Ministre d'Etat (Con. 
trôle des Assurances) sur papier libre et porteront les indi-
cations suivantes : 

1° nom, prénoms, adresse du ou des rentiers ; 
2° nationalité.; 
3° date de l'accident ; 
4° adresse précise (lieu de délivrance de .1a carte d'ah. 

mentationl ; 
50 date de la dernière décision attributive de .1a rente 

ainsi que le montant du salaire qui tt.servi à la fixation ,de 
la rente, le tAtiX d'incapacité et le montant de la rente 
servie ; 

60 pour les conjoints et orphelins, 'la date de leur nais 
sauce et les nom et prénoms de la victime de l'accident ; 

7° l'indication de l'Etablissement qui fait le service de. 
la rente ou, si elle est payée par le Chef d'entreprise, les. 
nom et adresse de ce dernier. 

ART. 2. 

Il devra être joint è la demande 
1° une expédition de la décision fixant la rente servie. 

au  moment de h demande ; 
2° l'attestation du Chef d'entreprise que cette décision 

est bien la dernière en vigueur réglant les conséquences de 
l'accident et l'engagement, par là même, de signaler au 
Ministère d'Etat (Contrôle des Assurances) toutes déci-
sions sur révisions qui pourraient ultérieurement intervenir ; 

3°.eiun extrait de naissance au nom du ou des rentiers. 

I — PAIEMENT DES MAJORATIONS, ALLOCATIONS,. 
BONIFICATIONS. 

Ani-. 3. 

Le Ministre d'Etat liquide les montants des majorations, 
bonifications et allocations 'attribuables aux intéressés .sur 
le vu des documents fournis. Cette liquidation est faite 
sous réserve de toutes révisions qui pourront ultérieurement 
intervenir. Ces révisions devront être signalées au Ministre 
d'Etat par le débiteur de la rente ou le rentier lui-même. 

Le service liquidateur procède, s'il y a lieu, à toutes 
enquêtes et demande tous éclaircissements jugés néces- 
saires. 	 .  

ART. 4. 

Les majorations, :allocations ou bonifications sont payées. 
par la Caisse des Dépôts et Consignatiens, chargée de 
la gestion financière du fonds dé majoration .  des rentes, 

,Les frais judiciaires, frais d'expertise, hintoraires d'avo-
cats, émoluments d'officiers ministériels sont liquidés et 
ordonnancés par le Ministre d'Etat. Ils sont payés par la 
Caisse des Dépûts et Consignations sur le vu des ordres de 
paiement délivrés par le Ministre d'Etat. Chaque ordre 
est adressé à la Caisse ; il indique expressément les noms 
et qualités des parties prenantes et, s'il y a lieu, le numéro 
du compte à crMiter ainsi que l'établissement clans lequel 
est ouvert ce compte. 

ART. 5. 

Les recettes du fonds de majoration des rentes Mn-
prennent 

I" les avances qui lui sont consenties par le Trésor con-
formément à l'article 9 de la Loi n° 463 ; 

2 0  le produit de la contribution recouvrée paï applica-
tion de l'article' 8 de h Loi n° 463. 

Les dépenses comprennent : 

1 le remboursement des avances consenties par le Tré-
sor ; 

2° les paiements des majorations; bonifieetions ct allo-
cations effectués directement par la 'Caisse des Dépôts et 
Consignations ; 

3° les paiements de toute nature effectués sur l'ordre 
du.  Ministre d'Etat dans les conditions fixées par le 20 
alinéa de l'article 4 ci-dessus ; 	, 

4° le remboursement des frais d'administration et de 
gestion de toute nature r 

ART. 2. 

Expédition de la présente Ordonnance sera délivrée à 
la Dame Steegmans, pour être annexée aux pièces de la 
procédure dont seront saisies les juridictions compétentes 
pour statuer. 
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5' le prix d'achat des valeurs acquises à titre de place-
ment. 

ART. 6. 

Le compte ouvert par la Caisse des Dépets et Consi-
gnations au fonds de majoration des tentes porte intérêt au 
taux servi par le Trésor à cette Caisse. 

Les recettes et les dépenses du fonds de majoration des 
rentes prennent valeur au quinze de chaque mois. 

Les disponibilités du fonds de majoration des rentes 
peuvent être placées par la Caisse des,Dépôts et Consigna-
tions en valeurs acquises à titre de placement. 

La Caisse des Dépôts et Consignations établit le 31 
décembre de chaque année un état des recettes et des dé-
penses du fonds de majoration des rentes qu'elle communi-
que au Ministre d'Etat. 

III — RECOUVREMENT bE LA CONTRIBUTION. 

ART. 7. 

Le taux de la contribution des employeurs assurés per-
çue sur toutes les primes d'assurances acqtiittées au titre 
de la législation des accidents du travail sera fixé chaque 
année, avant le I er septembre, pour l'année suivante par 
Arrêté Ministériel. Toutefois, ,i1 sera fixé exceptionnel-
lement avant le 15 février, 1948. 

ART. 8. 

Le montant de la contribution prévue à l'article 8 de 
la Loi n° 463 sus-visée est perçu sur les quittances des 
.primes ou cotisations d'assurances encaissées au titre de 
la législation sur les accidents du travail par les organismes 
d'assurances. 

Le montant de ladite contribution doit être indiqué sur 
les quittances. 

ART. 9. 

Les contributions encaissées duis le courant de chaque 
trimestre seront versées avant le 15 du dernier mois du 
trimestre suivant à la Caisse des Dépôts et Consignations. 

A l'appui de chaque versement est produit, pour le 
trimestre écoulé, un relevé, certihé conforme aux écritures 
de chaque organisme d'assurance indiquant séparément : 

1° le montant total des primes d'assurances encaissées ; 
20 le montant total de la contribution encaissée pour 

le fonds de majoration des rentes. 
Un duplicata de ce relevé est adressé à M. le Conseil-

ler de Gouvernement pour les Finances et l'Economie 
Nationale pour examen par M. le Vérificateur des Finan-
ces. 

Chaque année,, après la clôture des écritures de Vexer-
cice précédent, et au plus tard le 31 mai, il est précédé 
par toutes les compagnies d'assurances, à une liquidation 
générale de la taxe due pour l'exercice entier. Si,-de cette 
liquidation, il résulte un complément de taxe au profit du 
fonds de majoration, ce complément est immédiatement 
acquitté ; dans le cas contraire, l'excédent versé est im-
puté sur l'exercice courant. 

A l'appui de la liquidation Onérale prévue à l'alinéa 
précédent, les organismes d'assurances sont tenus de remet-
tre à M. le Vérificateur des Finances un état récapitulatif  

de la totalité des opérations de l'année précédente avec 
la balance des comptes ouverts à leur grand livre sous la 
rubrique « Primes ou cotisations encaissées ». 

Dans le cas de modification de la quotité de la taxe en 
exécution de l'article 8 de la Lei n° 463 susvisée, ces 
comptes seront établis en faisant la distinction entre cha-
que période d'assurance assujettie à des .taux de taxes 
différents. 

L'état récapitulatif annuel dûment certifié est vérifié 
au siège social des organismes d'assurances par M. le Véri-
ficateur des Finances auquel seront présentés à toute réqui-
sition tous livres, polices, avenants et autres documents 
nécessaires. 

ART. 10. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Eue sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgaiion et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente janvier mil 
neuf cent qurantelnit. 

LOUIS. 
Par je Prince r 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉL1N. 

Ordonnance Souveraine ne 3.610, du 31 Janvier 1948, 
euependant les dlepOeltlene de l'Ordonnance du 
2 Janvier 1926 en se qui coneérne les,bIllete dé 
6.000 francs. 

LOUIS 1,1 
PAR 	GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 jimvier 1911 modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917 

Vu l'Ordonnance Souveraine fixant le cours légal et le 
cours forcé des monnaies et billets du 2 janvier 1925 ; 

Vu l'Accord Particulier intervenu entre Notre Gouver-
nement et celui de la République Française ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

Sont suspendues à l'égard dos billets de 5,000 francs 
de la Banque de 'France,. les dispositions de l'Ordermance 
Souveraine du 2 janvier 1925 sus-visée. 

ART. 2. 

Toute transaction réglée en tout ou en partie au moyen 
de billets de 5.000 francs est nulle de plein droit. 

ART. 3. 

Les modes et conditions du retrait de circulation et du 
remboursement des billets visés à l'article premier seront 

-fixés par Arrêtés Ministériels. 
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Sera punie- d'un emprisonnement d'un mois à cinq ans 
et d'uné.amende de 100 à 100.000 francs ou de l'une de 
ces deux peines seulement, toute personne-qui contreviendra 
ou tentera de contrevenir aux .dispositions de la présente 
Ordonnance ôu des Arrêtés pris pour son application. 

ART. 4-. 

'Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la-promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente et un janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Pat le Ptince s 

Le Secrdtaire 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.011, du 3 février 1048, 
portant réintégration dans la nationalité moné• 
gasque. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Noua a été présentée par la Dame , 
Sangiorgio Marthe-Dominique-Sophie, née à Monaco, le 
18 septembre, 1889, épouse du Sieur Pitre Pierre-Marius, . 
ayant pour objet de recouvrer la nationalité monégasque 
perdue par mariage avec un citoyen français ; 

Vu l'article 20 du Code Civil, tel qu'il a été modifié 
par la Loi n° 415 du 7 juin 1945 ; 

Vu l'article 25, n° 2 de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918 ; 	 • 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons.: 

La. Darne IVIarthe-Derninique-Sophic Sangiorgio, épouse 
Pitre, est réintégrée parmi Nos Sujets. 

Elle jouira de tous les droits et p.rérogative.s attachés 
à la qualité de monégasque, dans le5. conditions prévues 
par l'article 21 du Code Civil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre Ministre .d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le 'toncerne, de la promulgatior, et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, le trois février mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Pat le Noce : 

Le Secrétaire d'Etat s  
A. MÉLIN. 

Ordônitance Souveraine no 3.812, du 3 février 1948, 
portant réintégration dans la nationalité moné• 
gasque. 

LOUIS Il 

PAR LA GRACE DE'DIE0 

PRINCE SOUVERAIN -.DE MONACO 

Vu la requête qui Nous à été présentée par la Dame 
Rolleri Joséphine, née à Monaco, le 5 mai 1884, épouse 
du Sieur Joniaux, ,Stéphen-Léon-Charles-JOseph, ayant 
pour objet de recouvrer la nationalité monégasque perdue 
par mariage. avec un citoyen français ; 

Vu l'article 20 du Code Civil, tel quil a été modifié 
par la Loi n° 415 du 7 juin 1945 ; 

Vu l'article 25, n" 2 de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

La Dame Joséphine Rolleri, épouse Joniaux, est réin-
tégrée parmi Nos Sujets. 

Elle jouira de tous les droits et prérogatives attachés 
à la qualité de Monégasque, dans les conditions prévues 
par l'article 21 du Code Civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur -des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de k promulgation et -de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois février. mil  
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Ela!, 
A. MÉLIN'. 

Ordonnance SouvOralne n,  3.813, du 3 février 1048, 
portant réintégration dans la nationalité môn& 
gasque. 

LOUIS 11 

PAR LA GRAM DE DIEU 

PiUNCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Ncus a été présentée par la Darne 
Sangiorgio Angéle-Honorine-Olga, née à Monaco, le 11 
juin 1893, épouse du Sieur Bertier Charles-joseph-Victor, 
ayant pour objet de recouvrer la -  nationalité monégasque 
perdue par mariage avec un citoyen français ; 

Vu l'article 20 du Code Civil, tel qu'il t1 ét6 modifié 
par la Loi ri° 415 du 7 juin 1945 ; 

Vu l'article 25, n° 2, de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918 ; 
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Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Dame Atigèle-Honorint-Olga Sangiorgio, 6pouse 
Bertier, est réintégrée parmi Nos Sujets. 

Elle jouira de tous les droits et prérogatives attachés 
à le qualité de Monégasque, dans les conditions prévues 
par l'article 21 du Code Civil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois février mil 
neul cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par k Prince 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrété Ministériel du 22 janvier 1848 portant créa. 
tion de cartes et feuilles de tickets de ration. 
netnent pour l'année 1948, libération et péremp• 
tion de tiokets, mise en vente libre des langes 
de laine et prorogation de validité de titres d'ap-
provisionnement. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiarit, 

complétant et codifiant k législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifient les 
Ordo-mances-Lois n°'307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n°  345 du 29 mai 1942 concernant les 
infraction en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonttance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi ri° 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de 
la .vente des articles textiles à usage vestimentaire et domeeique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 mai 1943 modifiant l'Arrêté Minis-
tériel du 20 juillet 1942 fixant le régime -  de la vente des tirades 
textiles à usage vestimentaire et domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 septembre 1943 modifiant et codi-
fiant la réglementation du transfert, de la mise, en oeuvre et de 
l'emploi de toutes matières premières textiles, filées et produits 
textiles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 juillet 1947 relatif au régime de 
vente des articles textiles à usage vestimentaire et domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 septembre '1947 modifiant les 
annexes de l'Arrêté Ministériel du 23 juillet 1947 ; 

k délibération du Conseil de, Gouvernement du 22 it;nvier 
1948 ; 

Arrêtons t 
AnTICLt Pammwtt. 

Les tickets-lettres « RA » à « RZ » figurant aux volets spéciaux 
adj)ints aux feuilles de coupons d'alimentation du premier ernestre 
1948 pour les catégories ci-après 

Catégorie E, pour consommateurs de zéro à quatre ans ; 
Catégorie J,  pour consommateurs de quatre à dix ans ; 

Catégorie A, pour consommateurs de dix à vingt et un ans ; 
Catégorie M. pou,  consommateurs de vingt et un à soixante.dix 

ans; 
Catéforie V, pour consommateurs de plus de soixante-dix ans ; 

sont susceptibles d'être validés pour l'acquisitiot. d'articles textiles 
à usage vestimentaire ou domestique restant sous rationnement. 

Ces volets seront utilisables pour toute l'année 1948 et ne seront 
pas renouvelés à l'occasion de la remise des feuilles de coupons 
d'alimentation du second semestre. 

ART. 2. 
Sont validés, dès la partition du présent Arrêté : 
J e Sur les feuillets 1948, pour toutes les catégories de tontons- 

mateurs et pour l'acquisition de .inge de maison : 
les tickets-lettres « RA », pour 1 point ; 
les tickets-lettres • RB », pour 2 points ; 
les tickets-lettres cc RC », pour 3 points 
les tickets-lettres « RD », pour 4 points ; 
20 Sur let feuillets 1948, catégorie E, et pour l'acquisition de 

laine à tricoter : 
les tickets-lettres « RT » à « RZ » inclus, pour 100 grs chacun. 

ART. 3. 
Il est créé une carte catégorie L, modèl5 1948, accordée aux 

futures mamans au cinquième/mois de la grossesse. 

Cette carte comporte : 

Des tickets-chiffres utilisables dès l'entrée en vigueur du présent 
Arrêté et représentant : 

— 140 points sur tickets cerclés, valables pour l'acquisition de 
linge de maison ; 

— 270 points « layette » valables pour l'acquisition des articles 
de layette repris à l'annexe 1 de l'Arrêté Ministériel du 
29 juillet 1947, modifié par l'Arrêté Ministériel du 
27 octobre 1947 ; 

— 60 points « laine », valables pour l'acquisition de laine à 
tricoter suivant le barème déterminé par les textes ci-
dessus ; 

et 12 tickets-lettres marques « LA » à « LL ». 
Dès l'entrée en vigueur du présent texte, le ticket-lettre « LA », 

présenté accompagné de deux tickets « AB » extraits des certes 
L, B, E ot J,  modèle 1946, pourra être utilisé pour l'acquisition 
de 1 métre 50 de toile cirée dans les conditicns fixées par l'Arrêté 
Ministériel du 2 août 1947. 

Les tickets-lettres « LB » à « LL » sont susceptibles d'être vali-
des ultérieurement pour l'acquisition d'articles divers. 

ART. 4. 

Seront périmés, à dater du 31 janvier 1948 pour les comm.: 
mateurs, les coupons n" 10 d'août et IO, de septembre, validés 
pour 250 grs de laine à tricoter, chacun sur k feuille intercalaire 
d'alimentation du deuxième semestre 1946. 

Les commerçants auront jusqu'au 31 mars 1948 pour les remettre) 
au fabricant. 

ART, 5. 

A dater de Vermée en vigueur du présent Arrêté, les langes de 
laine pourront être acquis librement par les cossommateurs En Con-
séquence, cet article, référencé L 5 à t'annexe I 'de l'Arrêté Minis-
tériel du 23 juillet 1947, modifié par l'Arrêté Ministériel du 27 oc-
tobre 1947, cesse de figurer à cette annexe. 

ART. 6, 

La durée, de validité des bons d'ePprevisionnernent « linge de 
maison 	émis antérieurement au 31 décembre 1947 au bénéfice 
des détaillants grossistes ,ou confectionneurs, est prorogée jusqu'au 
30 juin 1948. 



84 	 JOURNAL DE MONACO 	 'Jeudi 5 Février li148 

ART. 7. 
Le présent Arrêté entrera é» vigueur dès son insertion au 

Journa! Officiel de Monaco. 
APT. 8. 

MM. les Conseillera de Gouvernement pour les TIAVitte Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécttion du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
janvier mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Elai, 
P. Dt WiTASSE. 

Arrifi affiché au Ministère d'Etat le 30 janvier 1948. 

Arrêté Ministériel du 29 janvier 1948 modifiant les 
Arrêtés des 23 oetobre 1948 et 21 novembre 1947 
fixant le tarif de la blanchisserie, 

Nous, 114inistre d'Etat de la Principauté, 
Va l'Ordonnance-Loi no 301 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vil l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la eirculation 
et la consommation des produits ; 

Vis l'Ordonnance-Loi po 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordornances-Lois no,  307 et 308 des 10 et .21 janvier 1941 ; 

Vis l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944, modifiant l'Orclon-
panceloi no 307 du 10 janvier 1941 ; 

VI l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944, modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vil les Ardtés Minisiériele des 23 octobre 1946 et 21 novembre 
1947 fixant les tarifs minima applicables par les bleanchisseurs ; 

Va la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 -janvier 
1948 ; 

Arrêtons : 
AttT3CLE PREMIER. 

Les Artel& Ministériels des 23 octobre 1946 et 21 noeembrc 
1947, sus-visés, sont abrogés. 

• Ara. 2. 
Les tarifs maxima de k blanchisserie sont fixés, à' compter du 

15 jarvier, ainsi qu'il luit : 

Blanchisserie de gros et I-Lfitels 
Prs 

Draps 	  23,05 
Nappes 	  19,80 
Serviettes table  	 4,35 

, 	toilette 	  4,35 
éponge 	  ... 	9,70 

Torchons 	  3,85 
Rouinaux  	8,35 	' 
Taies 	  4M 

	

Peigroirs    22 r 
Tabl ers ' 	

9,85 

Pour livraisons inférieures à 500 francs : majoration de 10 %. 

Blanchisserie de détail 
(Prix pour la clientèle particulière) 

Fis 
Draps ordinaires 	  39,20 
Taies ordinaires .... ..,... 	  21,85 
Nappes 120 x 150 	  43,70 
Serviettes table 	  12,05 
Torchons .  	91 05 

	

Rouleaux    22,60 

	

Serviettes éponge grandes    33,15 
» 	éponge moyennes    21,85 
» 	toilette 	 11,30 

	

Peignoirs    55 » 

	

Tapit de bain ..    24,85 
Tabliers 	  r'    b • 	. 27,85 

	

Blouses infirmière     99,45 

	

Chemises jour homme depuis    55 » 

	

Chemises jour homme soie    110 » 

	

Chemises nuit homme     49,70 

	

Caleçons coton    39,15 

	

Caleçons laine    49,70 

	

Pantalons bleus    76,80 

	

Vestes bleues     96,80 
Chaussettes  	 13,55 

	

Tricots laine    4,70 

	

Tricots coton     39,15 
Combinaisons travail 	  153,70 

	

Pyjamas ordinaires    132,60 
Mouchoirs  	 6 » 
Chemises jour femme 	  43,70 

	

Culottes femme    43,70 

	

Couvertures laine    165,70 
Paux-cols ..  	 11,30 
Manchettes  	 13,55 

	

Sarraus    99,45 

Att.r. 3. 

, MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hêtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
janvier mil neuf cent , quarante-huit. 	• 

Le itlirtiatre 
P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 2 février 1948. 

Arrête Ministériel du 29 janvier 1948 fixant les ra■- 
fions alimentaires pour le Mois de février 1948. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
cômplétent et codifiant la législation sur la production, la circula-
tion et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordoneantê-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les Or-
donnances-Lois nos 307 et 308 des 10 a 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi rio 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mars 1940 fixant let modalités 
d'application des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 septembre 1940 relatif à k vente 
du fromage et de la crème ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940 règlementant la 
fabrication, la consommation, le tatioarmment et la vente du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1941 concernant les infrac- 
tions en matière de cartes de rationnement ; 	 • 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 lévrier 1941 relatif à la vente et 
à la consommation des viandes de boucherie et de charcuterie, de 
boucherie hippophagique et de la'triperie ; 



Jeudi 5 Février NU 	 JOURNAL DE ;MONACO 85 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 février 1941 ponant interdiction 
de la vente et de la conscmmation de la viande de boucherie, le 
lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la réglemen-
tation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 concernant l'établis-
gement des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la vente 
(les semoules de blé dut ; • 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 juillet 1941 concernant la ripai,  
tition et la distribution du sucre ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des farines composMs ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le 
rationnement des 'farines et des semoules 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 août 1941 modifiant la réglemen-
tation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1941 concernant l'incorpo-
ration de farine de riz dans les farines panifiables ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1941 modifiant la régle-
mentation des restaurants en ce qui concerne les menue et la con-
sommation de la viande ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
du thé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
de la chicorée ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1942 autorisant l'ouverture 
des boucheries et la consommation de la viande dans les restaurants 
tous les jours de la semaine ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1942 réglementant l'abatage 
des animaux destinés à la consommation familiale; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler Mai 1942 créant une carte d'ins-
cription chez les ommerotts ; 

Vu l'Arrête-Ministériel du 15 mai 1942 déterminant les viandes 
soumises au rationnement et fixant le nombre de tickets exigibles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler juillet 1942 instituant une carte 
de grossesse ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les estée. 
ries des cartes de rationnement attribuées aux femmes enceintes et 
allaitant 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les rations 
supplémentaires aux femmes enceintes ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 novembre 1942 relatif à la vente 
du café et des succédanés de café ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 décembre 1942 créant une feuille 
de tickets supplémentaires pour .femmes enceintes et allaitant ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 interdisant la fabri-
cation et la vente de la confiserie comportant du chocolat et codi-
fiant la compostion du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 fixant le nombre de 
tickets exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 janvier 1943 relatif à la vente et 
à la consommation de la viande d'équidé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943 autorisant la vente du 
pain frais ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1943 modifiant le barème 
des tickets exigibles pour la vente du fromager: 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 novembre 1943 modifiant la règle,  
mentation sur la fabrication du chocolat 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16 mai 1944 règlementant la vente 
du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 niai 1944 autorisant la fermeture 
des magasins d'alimentation le lundi 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juin 1944 modifiant les régimes 
alimentaires spéciaux RT, R3 et R4 attribués aux malado ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 octobre 1944 autorisant le service 
des repas dans les rentatirefits ; 

Vu_ l'Arrêté Ministériel du ler août 1945 relatif à la consom-
mation des pàtes alimentaires dans les restaurant. 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 avril 1946 relatif aux cartes de 
rationnement de le catégoriss T » 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 décembre 1947 fixant les rations 
alimentaires pour le mois de décembre 1947 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 décembre 1947 fixant les rations 
alimentaires pour le mois de janvier 1948 ; 

Vu la c.élibération du Conseil de Gouvernement du 29 janvier 
1948; 

•Arrètens 

TITRE 

Détermination des rations de base pour 
le mois de février 1948, 

AttTtCLE PREMIER. 

Les retiens de base des denrées qui pourront être obtenues contre 
les coupons ou tickets de rationnement sont fixées, ainsi qu'il nuit, 
pour le mon de février 1948 : 

Pain et Farines 
A, — Pain : 

100 grs par jour pour les consommateurs de la catégorie E ; 
200 grs par jour pour les centommateuts de la catégorie J ; 
275 grs par jour pour les consommateurs de la catégorie A ; 
200 grs par jour pour les consommateurs des catégories M, V. 

Ces rations seront perçues contre remise des tickets-lettres et des 
tickets-chiffras de la feuille de pain dans les conditions ci-après 

le les •zonsornrnateurs des catégories « J, A, M, V », recevront 
leur ration sur inscription sans délivrance de titre de 
pain ; 

20 les consommateurs de la catégorie « E » recevront leur 
ration en échange des tickets valorisés ainsi qu'il suit : 

les tickets-chiffres sont valorisés pour un poids en grammes 
correspondant aux chiffres portés, 

les tickets-numéros de toutes let catégories sont valorisés 
pour 200 grs de pain chacun ; 

tous tickets-chiffres et les tickets no,  5 et 6 de lévriet de 
:otites catégories portant dans l'angle supérieur droit les 
lettres « E » et « F » sont validés du Jar  an 15 février 
inclus ; 

tous tickets-chiffres et les tickets no' 7 et 8 de ,février de 
otites catégories portant dans l'angle supérieur droit les 
lettres « G » et « H » ne sont validés que du 16 au 29 
'..éssrier inclus. 

La vente de pain fantaisie donne lieu à la perception d'un ticket 
de 50 grs er sus des tickets représentant le poids minimum autorisé, 

B. Farincs composées, produits de régime assimilés, farines simples 
rationnées, farines de régime spéciales, 

500 grs à la catégorie « E » en échange du coupon IO 12 (2) du 
ler semestre 1948 portant l'indicatif « E » valorisé à 500 gri, 

En outre, tous tickets-lettres ou chiffres de février 1948, portant 
« E », sont validés du ler au 29 février 1948 pour I acqui-

sition de ces produits, h raison de 75 grs de ces produits en échange 
de 100 grs de tickets de pain « Est. 

250 grs à la catégorie « I » en échange du coupon no 12 du 
for semestre 1948 portant l'indicatif « J» valorisé à 250 grs ; ce 
coupon ne pourra être servi qu'en farines simples rationnées ou en 
farines de régime spéciales, à l'exclusion des farines composées et 
des produits de régime assimilés. 

• C. — Fartres de froment blutées au taux légal pour la panification. 

En échange de tous tickets-lettres ou chiffres valables pour l'ac-
quisition du pain, à raison de 75 .grs de ces produits contre 100 gts 
de tickets de pain. 

(2) Les coupons no 12 de la feuille du lor semestre 1948, por-
tant l'indicatif « E », sont seuls valables pour la perception de la 
crème de rie. 
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D. — Biscottes industrielles. 

Le taux d'équivalence est fixé à : 
Carte entière catégorie « E » : 1 kg 500 de biscottes 
Carte entière catégories « J, M, V » 3 kgs de biscottes ; 
Carte entière catégorie « A » : 4 kgs de biscottes. 

E. 	Produits de hiscuittrie, Pain d'éPlce• 

En échange de tous tickets-lettres ou chiffres valables 'peur l'ac-
quisition du pain sur les bases suivantes : 

t" biscuiterie sèche à base de latine panifiable, en échange de 
50 grs de produits contre 100 gts de tickets de pain 

2' pain d'épice, biscuits aux cerfs avec farine panifiable ou 
non et tous articles de biscuiterie sans farine panifiable 
mais comprenant des denrées contingentées, en échange 
de 100 grs de produits contre 100 gis de tickets de pain. 

Les articles de biscuiterie ne contenant que des faunes non 
panifiables et denrées non contingentes sont de vente libre sans 
contre-partie de tickets. 

F. — Préparations culinaires. 

En échange de tous tickets-lettres ou chiffres valables pour l'ac-
quisition du pain, sur la base farine employée à leur confection, à 
raison de 7.5 grs de ces farines contre 100 gris de tickets de pain. 

Viande 

Toutes catégories. 

Au titre du mois de février 1948, des dispositions seront prises 
ultérieurement. 

Matières grasses : 

300 grs pour les consommateurs de la cetégoire « E » ; 
650 grs pour les consommateurs de la catégorie « A s; 
500 gre pour les consommateurs des catégories J, M, V. 
Les rations ci-dessus précisées seront obtenues en échange des 

tickets-jettres, dans lee,jenditions suivantes : 
Pour la catégorie . e É » t en échange des tickets-lettres t GA, 

GB et CE », qui vaudront respectivement 150, 100 et 50 gis • 
Peur la catégorie et A » : en éc'eartge des tickets-lettres tr'CA 

et GK » qui vaudront 150 grs chacun ; des tickets-lettres « GB, 
GC, CD » qui vaudront 1.00 grs chacun et du ticket-lettre « CE » 
qui vaudra 50 grs ; 

Pour les catégories « J, M, V n : en échange du ticket-lettre 
« GA » qui vaudra ,150 grs ; des tickets-lettres « GB, GC, CD » 
qui vaudront 100 gra chacun et du ticket-lettre « CE » qui vaudra 
50 gra. 	 • 

Fromage : 
• 100 grs pour le mois. 

Cette ration sera obtenue en échange des tickets de fromage de 
la feuille de denrées diverses ; le ticket-lettre « FA » vaudra 
100 grs. 

Sucre : 

En échange d'un coupon de la feuille semestrielle qui sera 
désigné ultérieurement 

Pour les consommateurs de la eatégoire « E » ; 
1.500 grs pour le mois ; 

Pour les consommateurs des catégories « r, A » 
1.000 grs pour le, moi: ; 

Pour Ica consommateurs des catégories « M, V (1) » : 750 grs 
,pour le mois. 

Café, petits-déjeuners : 
Pour les catégories « A, M, V », des instructions seront données 

ultérieurement. 
Catégorie 1 : 250 grs de farines dites « Petits-déjeuners », 

Chocolat : 

En échange d'un coupon de la feuille semestrielle qui sera dési• 
gné ultérieurement ; 

i) La ration de 750 grs de 'a catégorie V sera perçue en 
échange de deux coupons coupons de 500 grs de sucre plus coupon 
supplémentaire qui pourra être honoré au choix du consommateur à 
raisdn de 250 gra de sucre ou 500 grs de confitures, 

Catégorie « E » : 125 gra de chocolat en tablettes et 125 gts de 
cacao sucré ; 

Catégories ç!, A » : 375 grs ; 
Catégorie « V » : 125 gis; 
A vires catégories : Néant, 
La ration pourra etre servie soit en chocolat tablettes, soit en 

bouchées. Si la ration est servie en bouchéeé, ?1 sera remis aux con-
sommateurs un poids double de celui auquel ils ont normalement 
droit. 

Pain. • 
Catégorie Tt : 1.500 grs pour le mois ; 
Catégorie T2 : 2.250 gra pour le mors ; 
Catégorie T3 : 6.000 grs poUr le mois ; 
Catégorie T4 : 9.000 gui pour le mois, 

Ledit supplément sera perçu en échange des tickets de la feuille 
spéciale des travailleurs qui auront une valeur de 750 grs chacun. 

Matières grasses : 
Catégorie Tl : Néant. 
Catégorie T2 : 100 grs pour le mois ; 
Catégorie T3 : 200 grs pour le mois ; 
Catégorie T4 : ?,00 gis pour le mois. 
Ces rations seront perçues en échange des tickets des feuilles 

spéciales « T2, T3, T4 valant 50 gis chacun. 
ART. 3, 	, 

L'Arrêté Ministériel du 10 décembre •1947, sus-visé, est abrogé 
pour l'avenir. 

ART. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement peur les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sore chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hêtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
janvier mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Etat, 
P. ne. WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 2 février 1948. 	" 

Arrêté Ministériel du 20 janvier 1948 fixant les prix 
maxima de détail des travaux de nettoyage et de 
teinturerie 

Nous, Ministre el'Etat de la Priiicipauté, 
• Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifia-a la législation sur let prix / 	 ; 
tt l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation ,des produits t 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 Mai 1942 modifiant les 
Ordonnances Lots ne 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941'; 

.Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 usai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi nb 385 du `5 mai 1944 modifiant l'Ordon- 
nance-Loi rio 308 dit 21 janvier 1941 ; 	 '• 

• Vu l'Arrêté Ministériel du 19 'décembre 1947 fixant les, prix 
maxima de détail des travaux de nettoyage et de teinturerie ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 janvier 
1948 ; 

• Arrêtons 
Awrica Putmigit. , 

Les teinturiers dégraisseurs de la Principauté sont autorisés à 
appliquer à la clientèle de détail les tarifs maxima conformes aux 

TITRE II. 
Rations supplémentaires des travailleurs de force, 

ART. 2. 
Les consommateurs se livrant aux travaux de force bénéficieront, 

au cours du mois de février 1948, des rations supplémentaires ci-
après : 
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tabieaux annexés à l'Arrêté Ministériel du 19 décembre 1947 ma-
jores de 50 p. 100. 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait *à Monaco, en l'Histel du Gouvernement, le yingt-neuf 
jen,, ier mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Etat, 

P. DE \VITAM,. 
- -- 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 2 février 1948. 

Arrêté Ministériel du 2 février 1948 fixant le prix de 
vente des vêtements de confection de haute qualité 

pour 110111r11813. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu t'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législatien sur les prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sut la production, la circulation 
et la consommiation des produits 

Vu l'Ordonnance-Loi no 337 'du 15 janvier 1942 sur let condi-
tion; générales d'application des taux limites de marque brute des 
commerçants grossistes et des commerçants détaillants ; 

Vu l'ôrdonnance-Loi no 344 du 29 'mai 1942 modifiant let 
Ordonnances-Lois n°8  307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant :'Ordon-
tance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 383 du 9 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n° 308 ,du 21 janvier 1941  

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 juillet 1943 instituant des mesures 
accessoires relatives au prix de vente des articles de confection 
(confection masculine, féminine, articles de confection de chemiserie, 
lingerie) ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 6 février 1945 fixant le prix des 
‘ètenerits de confection pour hommes et garçonnets ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 juillet 1945 modifiant l'Arrêté 
Min.stériel du 6 février 1945 fixant le prix des vêtements de confec-
tion pour hommes et garçonnets ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 janvier 1946 modifiant les taux 
limites de marque brute à appliquer dans le commerce de la confec-
tion et de l'habillement : 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 mars 1946 fixant le prix des 
êternents de coefection pour hommes et garçonnets ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 2 février 
1948 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Les prix limites de vente que les confectionneurs fabricants 
désignés par la Commission prévue à l'article 5 sont aubrisés 
pratiquer pour la vente aux distributeurs des vêtements de confection 
garantis de haute qualité désignés ci-dessous sont constittés par 
l'addition des éléments sttivanta 

Io Le coût réel des matières premières dans la limite des prix 
calculé, compte tenu des modifications prescrites 

par les textes réglementaires postérieurs au ler janvier 
1947: 

Les prix des tissus servant de base à la détermination 
du prix limite de vente au consommateur de l'article 
confectionné sont les prix licites d'achat en fabrique. 

Les métrages de tissu à incorporer sont ceux qui 
correspondent à l'emploi' normalement nécessaite pour 
l'exécution du vêtement. •' 

Les métrages de tissu ainsi déterminés et les quantités 
de fournitures employées seront majorés de 2 p. 100 pour 
tenir compte des pertes de fabrication ; 

2° Le coût de la façon comprenant : 
a) les salaires de k main-d'œuvre payée aux pièces et au temps, 

calculés conformément aux dispositions du paragraphe 2, 
a et b, de l'article 1" de l'Arrêté Ministériel du 27 mars 
1946; 

b) les frais de maîtrise fixés forfaitairement à 25 p. 100 des 
salaires de main-d'œuvre ; 

c) les charges sociales afférentes aux salaires de main-d'œuvre 
et de maîtrise calculés comme il est dit ci-dessus. 

Les salaires de main-d'œuvre ainsi-  que les taux des 
charges Sociales à retenir sont ceux qui résultent de la 
législation en vigueur à la date de publication du présent 
Arrêté ; 

3° Les frais de fabrication fixés forfaitairement comme suit : 
Travaux exécutés en atelier : 28 p. 100 du coût de la 
façon ; 

Travaux exécutés à domicile : 14 p. 100 du coût de la 
façon ; 

4° Une marge brute déterminé& par l'application au prix de 
vente d'un taux fixé à 17 p. 100, 

Ces prix s'entendent commission comprise, payement net comp-
tant, loco-fabrique, emballage non compris, taxe à la production et 
sur les paiements non comprise. 

Ils peuvent faire l'objet d'une majoration forfaitaire de 2 p..100' 
pour frais de transport et d'emballage. 

Les vêtements visés par le présent Arrêté sont les suivants : 
veste, pantalon, complet veston 2 et 3 pièces et pardessus.• 

Lorsque les prix ainsi calculés, augmentés de la marge limite 
et globale accordée aux distributeurs, dépoteront les prix limites 
de' vente aux consommateurs figurant au tableau annexé au présent. 
Arrêté, les 'prix limites de vente par les confectionneurs des articles 
sus-visés devront être réduits de manière à laisser, elle distributeurs,, 
la totalité de la marge brute globale dont le taux est fixé à l'ar-
ticle 2. 

ART, 2. 

Le taux limite et global de la marge brate que les distributeurs 
des vêtements 'de confection pour hommes, désignés à l'article lie, 
sont autorisés à pratiquer est fixé à 28 p. 100 du prix limite de 
vente au consommateur. 

Ce taux comprend éventuellement les fin s de rectifications et de 
retouches. 

Si un grossiste intervient dans k distribution, la mare brute 
globale devra être partagée entre ce commerçant et le détaillent sur 
la base des taux fixés par l'Arrêté Ministèr el du 10 janvier 1946. 

ART. 3. 
Les prix limites de vente au consommateur des vêtements de 

confection pour hommes, désignés ci-dessus, résultant de l'applica-
tion des dispositions des articles 1" et 2, ne peuvent, sous réserve' 
des dispositions de l'article 4, dépasser les prix limites de vente 

.. au -consommateur figurant au tableau annexé au présent Aret& 

• Les prix figurant au tableau annexé au présent Arrêté s'aPpli- 
quent aux tailles 40 à 50 inclus (demi-ceinture) et doivent être 
diminués de 10 p. 100 pour jet tailles cadet. 

Ils peuvent être majorés de 10 p. 100 pour les tailles 52, 54, 
56 et de 15 p. 100 à partir de la taille 58. 

Let prix limites de vente au consommateur résultant- des disposi-
tions des articles le" et 2 ou figurant au talleau annexé an présent 
Arrêté peuvent, en outre, 'etre majorés de 15 p. 100 pour .commande 
en petite mesure, façon confection ou de 20 p. 100 pour commande. 
sUr, mesure, mode industriel. 

On entend par commande en' petite mesure, façon confection, 
tout vêtement masculln 'de dessus, coupé à l'unité,, exécuté tele les 

ART. 4. 
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procédés de la fabrication en série, à la convenance et aux corfor-
mations particulières du client qui a choisi, au préalable, son tissu. 

On entend par commande sur mesure, mode industriel, tout 
vêtement masculin de dessus dont le client a choisi k tissu et le, 
modèleet dont l'exécution, déterminée d'après les mesures person-
nelles du client. implique des opérations d'essayage et de retouches, 
ledit vêtement étant, d'autre part, fabriqué selon le technique indus-
trielle eu vêtement de confection. 

ARt. 5. 

Les confectionneurs fabricants, autorisés à pratiquer pour tout ou 
partie de leur production les prix fixés par k présent Arrêté, seront 
désignés par une Commission de classement dont la composition et 
k fonctionnement feront l'objet d'un Arrêté pris per le Ministre 
d'Etat. 

ART. 6. 
Les prix limites de vente fixés par le présent Arrêté sont appli-

cables à tous les articles livrés par les confectionneurs fabricants à 
compte,  du ler 'novembre 1947. 

ART. 7. 
Tout article visé par k présent Arrêté devra, à titre de publicité 

des pr x, être vendu au consommateur muni d'une étiquette. Cette  

étiquette devra être apposée par le confectionneur fabricant, dans 
les conditions prescrites par l'Arrêté du 28 juillet 1943 et porter, 
en outre, le prix limite de vente au consommateur résultant de 
l'application des dispositions du présent Arrêté précédé de la,. men-
tion u prix maximum de vente s. 

Mt 8, 

Les dispositions des articles 3 et 4 de l'Arrêté du 27 mars 1946 
restent applicables aux articles visés par k présent Arrêté. 

ART. 9. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés. chacun en ce qui k concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'146tel du Gouvernement, k deux février 
mil neuf cent quarante.huit, 

Le itiinistrd &Ela(' 

P. DE WITASSR. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 4 février 1948. 

TABLEAU ANNEXE 

PIUX 1141MITRS BK VENTE AUX CONSOMMATEURS 

Pli IX 1,1CITt . 	 t itti:PRE pK TISSU 
au prix de fahriqu..• 	bizo 140: (Ce prix s'entend 1nm-usine, taxa 
sur lai pa knieut4 eelltnrhte, tata à la, production n.,11 compris 	Il 
est ex•Jusif de tele., nuiree frais). 

De 1,190 et au-dessus 

Veston 
(majoration 
pr. poches 	Pa n t don 
plaquées 

80 francs) 

francs 	francs 

	

Complet 	Camtplet 

	

veston 	veston 
&lm rhi.cos 	I.r&s pièces 

	

francs 	Francs 

Pa rdêssus 

francs 

4.896 2.234 7.130 	8.406 7,334 
4.968 2.285 7.253 	8.528 7.446 
5.019 2.336 7,375 	8.650 7.548 
5.100 2397 7,497 	8.772 7.671 
5.172 2.448 7.620 	8.895 7.773 
5.243 2.499 7.742 	9.017 7.885 
5.305 2.550 7.865 	9.140 7.997 
5,386 2.601 7.987 	9,262 8.099 
5.457 '2.652 8,109 	9.384 8.211 
5.529 2./03 8.232 	9.507 8.313 
5.600 2.754 8.354 	9.629 8.415 
5.672 2.805 8.477 	9.752 8.528 
5.743 2.856 8.599 	9,874 8.630 
5.814 2.907 8,721 	9.9% 8.732 
5.885 2.958 8.843 0.118 8.834 
5.956 3.009 8,965 0.240 8.936 
6.027 3.060 9.087 0,362 9.038 
6,098 3.1 I 1 9.209 0.484 9.140 
6.169 3.162 9.351 0.606 9.242 
6.240 3.213 9.453 0.728 9344 
6.31 3,264 9375 0.850 9.446 
6.31 3.264 9375 0.850 9.548 
6.31 3.264 9,575 0.850 9,650 
6.31 3.264 9.575 0.850 9,752 
6.31 • 3.264 9,575 0.850 9.854 
6.31 3,264 9.575 0.850 9.956 
6.31 3.264 9375 0,850 10.058 
6.31, 3.264 9375 0.850 10.160 
6.31 3,264 9,575 0.850 10.262 
6131 3.264 9.575 0,850 10,364 
6.31 3.264 9,375 0.850 10.466 
6.31 '3.264 9.575 0,850 10.568 
6.31 3.264 9.575 0,850 10,670 
6.31 3.264 9375 0.850 10.772 
631 3,264 9.575 0,850 10.874 
6.31 3.264 9.575 0.850 10.976 

Timm r 
francs 

De 	490 à 509.95 	 
De 	510 à 529,95 	  
De 	530 à 549.95 	  
De 	550 à 569,95 	  
De 	570 à 589,95 	  
De 	590 à 609,95 	  
De 	610 à 629,95 	  
De 	630 à 649.95 	  
De 	650.à 669,95 	  
De 	670 à 689.95 	  
De 	690 à 709,95 	  
De 	710à 729,95 	  
De 	730 à 749,95 	  
De 	750 à 769,95 	  
De 	770 à 789,95 	  
De 	790 à 809.95 	  
De 	810 à 829,95 	  
De 	830 à 849,95 	  
De 	850 à 869,95 	  
De 	870 à 889,95 	  
De 	890 à 909,95 	  
De 	910 à 929,95 	  
De 	930 à 949,95 	  
De 	950 à 969,95 	  
De 	970 à 989,95 	  
De 	990 à .009,95 	  
De 1.010 à .029,95 	  
De 1.030 à .049,95 	  
De 1.050 à .069,95 	  
De ',070 à .089,95 	  
De 1,090 à .109,95 	  
De 1,110 à .129,95 	  
De 1, I 30 à .149,95 	  
De 1.150 à .169,95 	  
De 1.170 à .189,95 	  
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AVIS — COMMUNICATIONS 
IN Ir OR TIONS 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

Légation de Monaco au Luxembourg. 

Son Excellence Monsieur Maurice Lozé, Envoyé Extraordinaire 
et Ministre Plénipotentiaire de Monaco en Luxembourg, a été 
reçu, le 21 janvier, en audience officielle, suivant le -cérémonial 
d'usage, par S. A. R. la Grande Duchesse de Luxembourg, à. 
qui il a remis ses lettres de créance. 

SERVICES FISCAUX 

conventions financières franeo.monégastines. 

La Direction des Services Fiscaux communique : 
11 est rappelé qu'en exécution de l'article premier de l'Ordon-

nance Souveraine no 3.087 ter clu loT octobre 1945, une déclaration 
spéciale doit être souscrite à la Direction des Services Fiscaux 
°vanl le ler mars 1948, par : 

a) toute personne physique ou morale, accomplissant des opéra-
tions industrielles ou commerciales qui, au cours de l'année 1947, 
a effectué en France des achats de marchandises pour les revendre, 
directement ou par intermédiaire, en l'état ou après transformation, 
en dehors du territoire monégasque ; 

b) toute personne physique ou morale qui a prêté son concours 
ou a participé à la réalisation 'opérations de cette nature- avec une 
pelsonne physique ou morale ftançaise. 

Les extraits de documents comptables joints aux déclarations 'des 
Sociétés Anonymes doivent obligatoirement être présentés selon les 
règles tracées par l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 
1946. 

Des formules de déclaration sont tenues à la disposition des 
personnes intéressées à la Direction des Services Fiscaux, 17, nie 
Florestine à Monaco-Conelarnine. 

» 
La Direction des Services Fiscaux communique : 

Il est rappelé qu'en application des dispositions de l'Ordonnance 
Souveraine n" 3.077 du 18 aoth 1945, toute personne physique ou 
morale est tenue de déclarer D la Direction des Services FikAUX. 
°van/ le I" avril 1948, le montant des sommes qu'elle a versées 
au cours de l'année 1947 à toutes personnes domiciliées ou ayant 
leur résidence en Frkurce à titre de traitements, salaires, appointe-
ments fixes ou proportionnels, avantages en nature, remises, partici-
pations aux bénéfices, courtages, commissions, tantièmes, pensions, 
rentes viagères et, en général, rétributions ou allocatiens de toute 
nature. 

Des formules de déclaration sont tenues à la disposition des 
personnes intéressées à la Direction des Services Fiscaux, 17, tue 
Florestine à Monaco-Condamins, 

SERVICES SOCIAUX 

Salaires du personnel des Services Domestiques. 

L'inspection du Travail communique 

En application de l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 1945, les 
salaires du personnel des Senices Domestiques sont ainsi fixés à 
compter du 1" décembre 1947. 

I 0 Salaires Mensuels 

Les salaires minima mensuels du personnel des .9ervicea Domes-
tiques sont fixés conformément au tableau ci-après pour une durée 
effective de travail correspondant aux usages 

CLASSIVICATION 

Chauffeur conducteur mécanicien d'automo-
biles, assurant l'entretien courant de la 
voiture et les menues réparations -- Jardinier 
qualifié dans une propriété non agricole — 
Cuisinier ou cuisinière travaillant seul — 
Darne ou demoiselle de compagnie — Gou-
vernante — Maître d'hôtel (homme ou 
femme) 	 

165 	Cuisinière patissière ou cuisinier `pàtissier 

180 	Nourrice dans rune famille -- Gouvernante 
d'enfants diplômée (nurse) ou possédant des 
référencer la qualifiant pour cet emploi — 
Jardinier quatre branches 	  

190 	Chef cuisinier ou cuisinière -- Femme de 
charge — Lectrice — Maître d'hÔtel — 
Chef du personnel 	  

2" Salaires des jeunes employés 

Lei-  taux des salaires des jeunes mployés àgé$ de Moins de 
18 ans révolus sant fixés en :fonction du salaire des .enjplôyÉs- adultes 
de leur catégorie iirofessionnelle. 

De 14 à 15 ans : 50 % 

De 15 à 16 ans 60 % 

De 16 à 17 ans n 70 % 1.  
De 	à 18 ans : 80 %. 

Au-dessus de 18 ans-, les jeunes employés seront eonsiddre coM-
me adultes et recevront le salaire de leur catégorie à condition .de 
justifier d'une capacité professionnelle suffisante. 

C
O

E
F

F
IC

IE
N

T
 

100 Femme de ménage travaux courants — Bonne 
à tout faire débutante (moins d'un on de 
pratique) — Groom — . Gardien d'immeu- 
bles particuliers  	6.260 » 

110 	Flomma• toute main et de peine Aide- 
cuisinier 	= 	6.886 » 

115 Femme de ménage exécutant de gros travaux 
tels que lessivage, lavage, frottage, cirage 
— Bonne à tout faire (ayant plus d'un an 
de pratique et susceptible d'exécuter l'en-
semble des travaux courants d'intérieur) — 
Bonne d'enfants (un à deux enfants) à 
partir du troisième enfant : 5 points dé 
majcration par enfant  	7.199 » 

123 	Femme: de chambre chargée de l'entretien du 
linge et service courant — Valet de pied 
— Valet de chambre — Service courant 	7.699,80 

130 Cocher particulier, palefrenier occupé chez 
un propriétaire, un.  rentier, à. titre domes- 
tique  	8.138 » 

135 Femme de chambre lingère, teinturière ou 
coilbuse 	  . 	8.451 » 

138 Chauffeur particulier  	8.638,80 

150 

9.390 » 

10.329 » 

11.268 » 

11,894 p 
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3° Aoantages en nature 

Les avantages en nature lorsqu'ils sont fournis par l'employeur 
peuvent 8tre déduits des salaires fixés au tableau ci-dessus : 

a) Nourriture : 

La nourriture est évaluée sur la base journalière à une somme 
égale à deux fois k salaire horaire légal correspondant au coefficient 
100, soit 72 Ers 20. 

b) Logement : 

L'indemnité journalière de logement est évaluée à 3 frs 80 pour 
une personne seule et à 5 Ers 70 pour un ménage. 

40 Salaire horaire des femmes de ménage 

Les salaires horaires minima des femmes de ménage sont ainsi 
fixés à compter du. 1" décembre 1947 

— Femme de ménage, travaux courant : 36 f rs 10 de l'heure ; 

— Femme-  de ménage exécutant de gros travaux tels que lessi-
vage, lavage, frottage, cirage : 39 fa 40 de l'heure. 

5° L'Inspecteur du Travail rappelle aux Maîtres de Maison 
qu'ils sont tenus à déclarer le personnel des Services Domestiques 
à la Caisse de Compensation des Services Sociaux et à la Caisse 
Autonome des Retraites. 

6° L'application de ces nouvelles dispositions ne pourra entraî-
ner une réduction de la rémunération effective du personnel des 
Services Domestiques à la date du ler décembre 1947. 

AvI8 d'enquête. 

Le Maire de Monaco informe les habitants qu'une demande a 
été faite par M. Clericy Louis, à l'effet d'obtenir l'autorisation 
d'exploiter un commerce de fabrication et vente de toutes fournitures 
de bureau, dans un local, sis Villa « Mezeltow », rue Malbousquet 
à Monaco. 

En conséquence, le dossier de cette affaire sera déposé à la 
Mairie pendant 10 jours à compter d'aujourd'hui 5 février 1948. 

Les personnes qui• pourraient avoir des réclamations à faire au 
sujet de cette exploitation, sont invitées à prendre connaissance du 
dossier et à soumettre au Secrétariat de la Mairie leurs observations 
et réclamations. 

Monaco, le 5 février 1948. 

INSERTIONS LEOALES ET ANNONCES 

PARQUET GENERAL 'DE MONACO 

(setteCutlait de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Pissarello, [Ittissier, en date du 
22 janvie'r 1948, enregistré, le nommé : MARETTE Georges 
Maurice, né le 22 »fit 1918, à TrOteellie-sur-tner (Calva-
dos), sans sans profession, actuellement sans domicile ni rési- 

dence connus, a été cité à comparaltre personnellement, le 
mardi 9 mars 1948; à 9 heures du matin, devant le Tribu-
nal Correctionnel de Monaco, sous la prévention d'émis-
sions frauduleuses de chèques. — Délit prévu et réprimé 
par les articles 403 du Code Pénal et 66 de l'Ordonnance 
Souveraine du là mai 1136. 

Pour extrait: 
P. Le Procureur' Général, 

J.41. BautmEs, Premier substitut. 

PARQUET GENERAL DE MONACO 
••■■•■•*■■•,■■■• 

(Exécution de l'article W .  du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Pissarello, nuissier, en date dit 
22 janvier 1948, • enregistré,. le nommé : CATONI = Jules-
IPélix, né le 9 février 1907 à la Porta (Corse), commerçant,' 
actuellement sans dombt/e ni résidence cônnits, a été cité 

-comparaître personnellement, le mardi 0 Mars 1948, à 
9 heures du matin; devant le Tribunal Correctionnel de 
Monaco, SOU la Prévention d'émission frauduleuse de chè-
ques. -- Délit prévu el réprimé par tes articles 403 du 
Code Pénal et 66 de l'Ordonnance Souveraine du 13 mai 
1936. 

Péter extrait : 
P. Le Procureur Général, 

Bamum, Premier Substitut. 

GREFFE GÉNÉRAL IDE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement de défauiï rendu par 1e Triblinal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco, le 20 no-
vembre 1941 ; 

Entre la dame = Josette - Charlotte -Louise -Marie FIS-
épouse divorcée du sieur Chauvet, demeurant à 

Monaco, Villa Théodora, boulevard du Jardin Exotique, 
Et le sieur CHAUVET Jean-Marie-Joseph, Ingénieur 

des Ponts et Chaussées, demeurant à Nice, 26, avenue Ma-
lattsséna 

Il a été extrait littéralement ce qui Suit : 
« DOnne définit contre le sieur Ohativet faute de co 

«paraltre ; 
« Déclare exécutoire dans la Principauté' de Monaco, le 

«jugement rendu. le 18 février 1947, par le Tribunal de 
«Première Instance de Nice, entre le sieur ChatiVet et la 
« dame Pischetti, son épouse, ledit jugement ayant pro-
« non«) le divorce entre eux aux torts exclusifs de la 
« femme ». 

Pour extrait certifié confôrtrie, 

Monaco, le 3 féVrier 1948. 

Le Cire Mer en Chef : Petnis-JANNM, 

Le Maire, 

CHARLES PALMARO. 
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BULLETIN DES OPPOSITIONS 
SUR LES TITRES AU PORTEUR 

1 
 ere.m...........1.11M,M101.1.1■11.1k 

	

	____,.,.,„._ 

I: 	
titres frappés d'oppoSition. 
	 Ael*.•■•••■•■•momfe,, i 

I 

Exp:oit de M. Jean-J. 'Marquet, hulUster À Monaco,. en date 1 
do 5 C'écembre 1936. Cent soixanto-eitige Cinquièmes d'Aellfins 
d, ta Société Anonyme dos Bains de 'Mer et tin Cercle des Etran- 1 
tiers À Monaco, portant les ntinieros 2.913, 1,38g, 19.392, 19.986,1 
23.515, 24.241 à 24.245, 25.635, 28.198 4 28.200, 29.033, 29,515 ! 
à 29.5i8, 31.422, 35.106, 36.249, 36,649, 40.932, 45.616, 47.091;  j 
:il .1, 51,183. 51.300, 82.893, 85:408, 301 .013, 301. 014, 301,288, t 
305.144 305.480, 309.914, 317.519, 311.198, 325.135, 340.918, 
34).621, 346.605, 346.806, 30.1476, 349.166, 358.691, à 358.69., I 
3ri.101 à 358.106, 189:866, 359.561, 359.136 à 359.151, 361,161, 
214.3g6, 3135:964, 386.274, 381.903, 187,904, 390.363, 391148, i 
391.910, 394.409 à 194.413, 402.200, 402.201, 419.524 à 419.548, 
421.453, 422.065, 428,438, 430.122., 430.123, 430.653, 432.99% 
431125 à 434.134;  431.834, 440.661, 443.155, .445.660, 451.601k 
4ti1 .610, 455.324 à 455.327, 450.484, 45/.153 à 451,155, 458.440, ! 
460.126. 460.9143, 461.969, 462.123, 464.494, 466,118, 466,119, 
466.396, 466,391, 4913.112 à 495.114, 495.889,-500.205, 500.829, 
:i02,(Vii à 502.681, 001.038 à 50,031, 509.525 à 509,521. 511.688, 
.'t13.-.5", à 513.765 

Expiait de Me Jeati-J, Marquet, h itisSier h Monaco, en date du 
-, décembre 1946. lieux ActIons de la Société An6nyine des IlaitB 
de 7i1 er et du Cercle dds Etrangers à Monaco, portant les fltunérvi 
21,822, 4i.301. 

Ex Ont. de hi' Jean-J. Marquet, huissier à Monaeo, en tinte 
du I, 1.Cécembre 1946. Une Obligatien 5 aii, 1935 de L 10 do la 
Soeiété Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à 
Allonarc, portant le 'numéro 11,659. 

Expliiit de à1,* le Pissarello, huissier à Monaco, en date di 
I 8 deeembre 1941.

. 
	Cinquièmes d'Actions de h. 

societé Anonyme des littins'ile Mer et ilti Cercle dos Etrangers 
à lonat.o, portant les numéros 14.318, 14.9.19, 14.920. 15.327, 
16.011, 26.834, 3844,31.683, 41.966, 46.810, 64.460;64,800 à 
64.511, 63.132, 64.748k 04.760, 82,812, 317.043, 329,131, 401.408 ' 
à 401.437, 422.430,464.143, 411.99/ à 412.017, 412.018, 472.019, 
502.934, 506.714 à 506118, 511.24/. 

Exploit de M* Jeon-J.. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
28 décembre 1946. Deux Aclions de la Société A nOnyme des Bains 
d, ler al. du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
44.200, 50.1e et Trois Cinquièmes d'Actions de la même SeciéU 

. portant les numéros 452.506 à 452.508. 	' 
Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 

-..,..st .idectitbre 1946, Deux Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Corde des- Etrongers à Monaco, 
portant tes 11 illtiél'OS 42.101, 40.196. 

Ex pliiit de M* Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
‘..; décembre 1946. Dix-Cimittiemes d'Actions de la Société Ano-
nyme des Bains do Mer et .du Cercle des Etranyers à Monaco 

, portant les mimeras 452,513 à 482.522. 
Expicil. de M* Jean-4. Marquet., huissier à Monaco, en date du 

. 28 décembre 1946, Cinq Cinquièmes d'Adlons de la Société 
; Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à 'Iontteo, 
' portPrit les numéros 452.523.à 482,527, . 
• Exploit de hl" Jean-j. Marquet, huissier à Monaco, en date da 
, 6 kvrier 1941. Net  Actions de le Société Anonyme des Bains de 

Mer et :hi Cercle des EtrOngers à Monaco, portant les nuniéros 
5.662, 6.814, 14,682, 24.890. 32.091, 40.316, 42,881, 44.883 
61.182, coupon n* 106- attaché, 

! 	Exploit de M' Jetin4. Marquet;  huissier h - Menaco, en date du 
, fi février 1941. Une Obligation ti"/ . 1938, de 40 livrés sterling do 

la Sociéla Anonyme d6f, Bains de hier et du Cercle des tiennes 
à Monaco, portant le numéro 11,164. 

1?,-.( plut de .hl,  Jean-J. • Marquet, huissier à Monaco, en date 
du il lévrier 464/, Deux Ongulées d'Actions de .  la Société 

, Anonyme des Bains do Mer et du Corde des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 3011.907, 312.169, 	 . 

Exploit do .M' Jettn-J..Marquet,..1itiiggier à hlOntieo, en date du 
15 fevrbr 1947. Olttit Cinqtiléfiles d'Aetions - d6 la Société .Ano--- 
nyme dm Bains de .ler et dtt Cdcle des Etransers à hionaco, 

1 portant les numéros 354.189, 351,408, 357 409,473.203, 413.204: 
_  

. 	. 
• Titres frappés d'opposition (sans). 

_ 
. 	.. 

. Exploit de hl* Jean-J. Marquet 	ituleter â Nionee, on dote du 
26 feVrier 1947. Un Cinquième &Action do là Seelété Ano141010 
des Bains do Mer' et du Corde des Etraligera à .Mallae0!fitOrlail I. 
le numéro 42.140 et Un Dixième d'Obligation 5 04  1935 do la 
mérité 	Stielété 	portant le 	numéro 6.444, 	Série 	II., jenissonetil 
1" mal•1944. 	 I 

Exploit 	do 	'Al' 	Pissarello, 	buli.siet 	à 	Monaco,.. ett 	date 	du 
i 26 février 194/ Doux Actions ee la Société A ticnyme des Pains 
de Mer et du Cercle des Etranqers à \lennéedoilarit los numeros 

; 21.463, 	42.387 et dé Trois 1,in-qu'entes ..d'AëllonS de. la mêMe 
Société portant les numéros 431.745, 431148, 331.749. 	- 

, 	Exploit 	de 	Mt 	Pissarello, huissier A 	Monnet), en 	aie 	Ilii 
; 12 mai 1941. Trois Cinquièmes d'Actions t1 	la 8riciété A nottynte 
! des Bains de 111er et du Carel° des Etrangers à 	Iciiiitc0, perlant 
I les nutnéros 336.662 à 336.564. 	

. . Exploit de hit* Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
12 août 1941. (»aire Aclions de lit .Société. Anonyme des Bains .  
de Mer et du ('cule desL.Irrinters à MOliaeo, ficiittit les ituniéros. 
30,230, 33,092, 43.602, 80.411 	et de 	Cinq' Cinfiritaines d'ActiOnst- 
do la même Société portant les numéros 336.310 h 336.914. 	.• 

	

Explell. de À1' Jean-J. Marquai, linigSler h Nonoco 	en- date 
du 9 janvier 1948. Hull Actions de la Société Atrinyine'des Bolils 
de Mer et du Cercle des Eirong,rg à Mtmaco, porion!, loà nuntèrog' 
505, 5.000, 10.594, 	16.402, 48.193, 26.005,, 27.320, 	33308, l'a 
Neuf Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme dos Bains de 
Mor et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant leg ttuntérog 
4.196, 	30/.649, 	301,650, 	307.651, 	388.109, 	3881110, 	388.141, 
388.112, 	388113. 

Mainlevées d'oppoeltion. 

Exploit do M• Jean-J. Marquet, huissier à Mocaco, en doledu 
13 félerier 1947. Deux Cinquièmes d'Actiens de la-Société Ano-
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Minute°, 
portant les numéros 35,907, 312.670, 

Du 7 Jilin 4941. Quatre Actions de la Socletè Anonyme de§ 
Bains do Mer et du Cercle des Etrangers à Monico, portant lès 
111101éPOS 0,216, 16.560, 22.189 et 57,088. 	. 

'Exploit de 111" Jean-J, Àlarquel, huissier à Notule°, on date dtt. 
19 juin 1941. Trois Actions de la Société Anonyme des IlaIns de 
Mer et du Cercle des Eleangers à Monaco, portant les numéros 
55,628, 05,310 et 365.563. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, nuissier à Monaco, en date du 
29 juillet 1947. Deux Actions de la Société Anonyme des Bais 
de Mer et du Cerclé des Varan ers à 'Monaco, pondit les numeroS 
23.469 et 25.548 et Trois Cinqu aines d Actions do la même.Seelété 
portant les numéros 431.690 à 431.692. 

Du 4 clécettibre 1041. Ving-dcux Cinquièmes 	l'Actions do la 
Société Anonyme des Bains de Mer -et du Cercle ileREtrangers à 
àlonaeo, portant les numéros 52.235, 305,918, 304,919, 332,061, 
334.092, 	338.485, 342.559, 343.606, 344.390, 	357,654, 313,688, 
406.300, 	412.487, 412,488, 	415.317, 439,196, 	140,312, 494,233, 
à 494.236, 494.242, 

Titres frangés de déchéance, 

, 
, 	. 	. A Du 24 féVrier 1047. Sept Cinquièmes cl'Aetibia de la Snolété-

,,,notlytue des Bains de Mer et .du Cercle dos -Étrangers à MOntieo, 
Portant les numéros 481, 44,911, 44.972, 51.042, 51.042, 388,417,' 
385.41.8. 	

• 	. " DU .21 n'ans 1941'.. (Inq CinquIéntea d'Actipps . de la:. SoCiéth 
Anonyme - des.  Bains . do Mer et titt ent'ele d cs'Etrattipi's • à Mninfen; - 
portag les fitirnéroS t'un, 305 010, 303,40e, ' 80j ,4g6, i.ei(le4., , 
• Dus nifil 1941; Doux Actions do in Société Atio.t)','1fte des Ballo - 
dé Mer et du Cercle des r.trangers à Monaco, pertiint les ninnéres 
23:469 et 28.848; et de Trtils Cinqulémes - d'ActienS de la Mine' 
Soeiété, poeant leS htutibros 431.00 à 431.092, 	, 	, 

__________ 	___ 	...............„•. 
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GREFFE GÉNÈRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco, le 20 no-
vembre 1947; 

Entre la daine Andrée RAUCH, sans profession, épouse 
Formnals, légalement demiciliée avec son mari, à Monaco, 
14, rue Besio. 

Et le sieur Charles FORMHALS, demeurant aetuelle-
ment 46, rue Grimaldi à . Monaco ; 
. ri a été extrait littéralement ce qui suit-: 

«Donne défaut contre le sieur Formhala faute de com-
a paraltre et pour le profit prononce le divorce 'entre les 

éPoux Forinhals-Rauch, aux torts et griefs exclusifs du 
a mari, avec toutes ses conséquences légales». 

Polir extrait certifié conforme. 

Monaco, le 2 février 1948. 

Le Greffier en Chef PERRIN-JANNta. 

Etude de M' 'Louis AURÉOLIA. 

Docteur en Droit, Notaire 
2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

TETE 1)E NUS DE CO NI NIIMICE 
« (Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Mt Louis Auréglia, notaire à 
Monaco, id 31 octobre 1947, M. Pierre-Jean-Phoebus LAMU-
RAGLIA, docteur en médecine, et MU" Louise-Thérèse-
Joséphine BRUN, conunerçante, son épouse, demeurant 
ensemble à Mente-Carlo, 9, avenue de Grande-Bretagne, 

-- ont vendu à Pit*,  Jane-Léontine REMOND, sans profes-
sion, veuve de M. Aimé-Théophile STEINLEN, demeurant 
à Monaco, 4, Impasse des Carrières, ln fonds de coin-
meree de robes, manteaux, ganterie et bonneterie, vente 
de robes et chapeaux d'enfants, exploité à Monte-Carlo„ 
26, boitlevard des Moulins. 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monte-Carlo, 26, boulevard 
des Moulins, au siège du fonds vendu, dans _les dix jours 
de l'insertion qui suivra la présente. 

Monaco, le 3 février 1948. 

(Signé:) L. AUR.ÉOLIA. 

Etude de M" AITOUSIE SÉTTIMO 

Docteur en Droit, Notaire 
26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CENS ION DE HAM 
(Première insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Mê Auguste ' Setthno, 
Docteur en Droit, notaire à .Monaco, sOussigné, le 21 no-
vembre 1947, M. Donitnique-Pierre-René PREVERT, pu-
bliciste-éditeur, demeurant à Monado, 13, rue Plorestine,  

a cêcié à We Irina BECCARIA, demeurant à Monaco, 6, 
Impasse des Carrières, épouse séparée de corps et de 
biens de M. François MOSCHIETTO, le droit au bail 
d'un magasin sis en bordure du Quai Albert P' à Monaco, 
et en sous-sol du trottoir de la Place Sainte-Dévote, qui 
lui a été consenti par l'Administration des Domaines de 
S.A.s., pour une durée do quinze années, ayant Commencé 
à courir le 16* Août 1929, avec prorogation de quatre an-
nées, suivant acte soue seings privés on date à Monaco 
du 13 septembre 1929, enregistré le 11 septembre 1929. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de M" &Unix), 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 6 février 1948. 
(Signé :) A. &l'IWO. 

.1.00.0■■•■■•■■•».0.»IIMIMIapeolImuisiMmI 

Etude.  de M" JEA.K-CItAlttEel REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Oastro, Mana«) 

e ESS MON DE FONDS II)E Caftan MME 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le-.  18 décembre-1047i par 
Me Rey, notaire soussigné, M. Charles-Prancis BEIAIIPEFL-
TITY, commerçant, domicilié et demeurant «Villa Les 
Mimosas », à Saint-Raphaël (Var) a acquis de M. Jean 
Louis REMY, commerçant, et M" Simone surutei, son 
épouse, domiciliés et demeurant ensemble «Villa Ra-
dieuse», no 22, boulevard d'Italie, à Monte-Cat10 (Prin-
cipauté de Monaco), un fonds de commerce de papeterie, 
librairie, cartes postales et marequinerie, exploité au rex-
de-chaussée d'un immeuble dénommé « Villa Relieuse », 
no 22, boulevard d'Italie, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de NP Rey, notaire, 
dans les dix jours de t'insertion qui suivra la présente. 

Monaco, le 6 février 1948. 
(Signté :) J.-C. REY. 

Etude de Me JEAN-CHAIiiis Itts 
Docteur en Droit, Notaire 

2, nue Coionel.Bffilando-de-Castro, Menue 

43E,SSION DE FONDS DE Ces guivE 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 16 Janvier 1948, Par 
Nr2 Rey, notaire seussigné, M. Arthur.sArre, restaurateur, 
domicilié et demeurant .« Château de Madrid », à Ville-
franehe-sur-Mer (A M) a acquis de la Société Anonyme 
Monégasque eiro's - Monte-Carlo, ayant sort ego social 
à Monte-Carlo, un fonds de commerce de Bar,. IteStaurant 
da,luxe, avec orchestre êt 'danses au repas, sis no f0, Gale-
rie Charles III, à Monte-Caria, et à transférer eu - no 15 
de la même (alerte. 

Oppositions, s'il y a lieu; .en l'étude de Me Rey, nOteire, 
dans les dix jours le l'ineertien qui stliVra la présente. 

Monaco, le 5 février 1948. 
(Signé :) J.-C, BEY. 
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A VIS 1111111011:1E 

A dater du le août 1947, M. BOISSON Leo, Entrepre-
neur de Travaux Publigs, Villa Albertine, boulevard des 
Moneghetti, à Monaco, .inforrne que son association de 
fait avec M. Joseph PEITAVe0, a prie lin le 1e' août 
1947. 

"manne°, le 6 février 1948. 

Etude de Mc JEAN-CITARLES EEY 
Docteur en Droit, Net aire 

2, flue Colonel-flellando-déCastro, Monaco 

EXTRA:1W n'AMINE . 11111F: S0C.1 
( Publié en coniormitè des u tieles 19 et 50 

tu (cie.le Corn mem- } 

Suivant acte reçu le 4 août 1347, par Me Auréglia, 
notaire soussigné, M. Reger OUEDON, industriel,' demeu- 
rant 8, boulevard de France, à, Monte-Carlo, et M. Alexrin- 
cire de BELAEFT, ancien Conseiller de Cour, demeurant 
Hôtel des Colônies,' Avenue de la Costa, à Monte-Carie, 
ont formé entre eux une -Société en nom collectif ayant 
pour Objet la création, l'exploitation, après obtention de 
la licence, d'un fonds de commerce de maroquinerie, gan-
terie, bas, articles de Paris et de fantaisie, sis no 2, rue 
des Iris, à Monte-Carlo, et, d'une façon générale, toutes 
opérations commerciales et financières se rattachant, di-
rectement ou indirectement, audit objet social. 

Cette Société est faite pour une durée de vingt années 
qui ont commencé à courir le dix-neuf janvier mil neuf 
cent quarante-huit, jour de la réalisa tien de la condition 
suspensive à laquelle la Société a été subordonnée, Pour 
se terminer à pareil jour . tie• Patinée mil neuf cent soixan-
te-huit, sauf les cas de dissolution anticipée et 'de proro-
gation prévus aux Statuts de ladite Société. 

Le siège de la Société est fixé no 2, rue des Iris, à 
Monte-Carlo (Principauté de Monaco). 

La raison et la signature eociales sont «CIUEDON ». 
Le capital social est fixé à la somme de Cent cinquante 

mille francs, ci  	 160.000 
Les affaires et opérations de la Société sont gérées et 

administrées par M. OUEDON seul qui, en conséquence, 
a la signature sociale avec les pouvoirs les plus étendus 
à cet effet. 

Aucun des associés ne peut céder son droit dans ladite 
Société, en totalité ou en partie, ni même se faire repr& 
senter par un mandataire, sars l'autorisation et le con-
sentement exprès de l'autre associé. 

En cas de décès de l'un des associés, la Société ne 
sera pas dissoute et se continuera entre le survivant et 
les héritiers et représentants dit prédécédé qui devien-
dront. alors de simples commanditaires pour le montant 
des droits de leur auteur d'après le dernier inventaire 
social et qui-devront se faire représenter par un seul d'en-
tre eux, lequel n'aura pas d'autres pouvoirs que ceux attri-
bués par la loi à un simple commancli4ire. 

Toutefois et de convention expresse, en ces de décès 
de M. OUEDON, les fonctions de gérant dont il est titu-
laire seront remplies par N1'"( Denise TOURNAI', son 
épouse. 

Une expédition dudit acte a été déposée, le 3 février 
1948, au Greffe Odnéral des Tribunaux.  de la Principauté 
de Monaco, poux etre transcrite et affichée dans la Salle 
des audiences pendant le délai de trois mois conformément 
à la Loi. 

menace, le 6 t'enter 1948. 

Etude de Me JEAN-CnAm.Es nE? 
Docteur en larcilt, Notaire 

2, nue Colonel-Bollando-deetestro, MCWile0 

1T IIYACIIPIE »le soctfrink 
(Publié en cenformité des articles 49 et 50 du 

Code de Commerce) 

Suivant acte reçu, le 20'janv1er 1948, par Me Rey, no-
taire soussigné, M. Joseph-Ulysse BACCI, tailleur d'habits, 
et M. Brune-Jean-Baptiste BACC.I, son .  fis aussi tailleur 
d'habits, demeurant tOtis deux 2, rue .Blevès, à Monaco-
Oondarnine, ont formé entre eux une Société en' riOin Col-
lectif ayant pour objet l'exploitation d'un fonds dé com- 
merce de tailleur d'habits exploité 	rue IlioVes. 
Monaco-Condamine. 

Cette Société est faite pour une dtirée de vingt-einq 
années qui ont commencé à ceurir le 20 janvier 1948 iPoui 
se terminer à pareil jour de l'année 1973. 

Le siège de la Société est fixé no 2, rue Blovès, 
Monaco-Condamine. 

La raison et la signature sociales sont «Bacci et Fils» 
et la dénominatioa est «Société Bacel et Fils», 

Le capital social est fixé à la ,somme de Délit' Cent 
Mille Francs, ci     200.000 'frs 

Les affaires et opérations de la Société sont gérée8 et 
administrées par les deux associés, avec les pouvoirs les 
plus étendus à cet effet. 

En cas de décès de l'un fles associés, la Société ne sera 
pas dissoute' et se continuera entre le survivant et les 
héritiers et représentants Chl prédécédé qui deviendront 
alors de simples commanditaires pour le montant des 
droits de leur auteur d'après le dernier inventaire social, 
lesquels devront se faire représenter par l'un d'entre eux 
sans autres pouvoirs que ceux attribué par la Loi à tut 
simple commanditaire. 

Néanmoins, le survivant des associés aura le droit de 
racheter la part dit prédécédé en -se conformant aux prés-
criptions résultant de l'article 1 des Statuts de la Société. 

Une expédition dudit acte a été déposée, le 4 février 
1948, au Greffe Général des Tribunaux de la Prindipauté 
de Monaco, pour etre transcrite et affichée dans la salle 
des audiences pendant le délai de trois mois conformément 
à la Loi. 

Monaco, le 6 février 1948. 
Pour extrait : 

(Signé) : J.-C. REY, 

Étude de M. Planai? JIOPYRUDY, 
Avocat-D6ferseur, près là (leur d'Appel dé Menace, 

24, Botlevard tles Moulins, illeide.Garlo 

'FIENTE AUX, NdJIIiØUs PlitiegLilrelUre 

Le vingt-huit février mil neuf cent quarante-huit 
(1948), à ônie heures du Matin, à l'audience des entées clit 
Tribunal Civil de Première Instance de Monaco, séant au 
Palais de Justice dé MemaCo, rue Bellando-deCastro, par 

Pour extrait : 
(Signé :) J.-C. M'Y. 
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devant Monsieur CRESILLON, Juge du Siège, commis à 
cet effet, il sera proeédé à la vente aux enehères.publiques, 
au' plus offrant et dernier enchérisseur. 

EN DEUX LOTS.  
lo d'un immeuble de rapport connu sous le nom de : 

« VILLA. LES coQuEuccers» situé à lVferite-CarlO (Prin-
cipauté de Monaco), rue des Roses. no 18 ; 

2° d'un immeuble de rapport connu sous le nom • de : 
« VILLA BARBARIN » situé à Monte-Carlo (Principauté 
de Monaco), avenue Saint-Laurent, no 1. 

Qualités — Procédure 

Cette vente est poursuivie aux requêtes, poursuites et 
diligence de Mensieur le Conseiller d'Etat, Directeur des 
Services Fiscetux de la Principauté. de Monaco, y demeu-
rant, en ses bureaux, no 17,- rue Plerestine, agissant en sa 
qualité d'Administrateur-Séquestre des biens de Monsieur 
Adrianus-Antonius-Pranciscus VAN EEUWENN et de Ma-
dame CORkA Charlotte, sa première épouse, ayant élu 
domicile en l'étude de Me Pierre J/01e1PReDY, avocat-
défenseur près la Cour d'Appel èe Monaco, 

et en vertu : 
1. d'une Ordonnance de M. le Président du Tribunal 

Civil de Monaco, en date du -15 novembre 1941, enregistrée, 
qui a autorisé l'Administrateur-Séquestre à faire procéder 
à la réalisation de tous les biens 'poSsédés dans la Prin-
cipauté dé Monaco par les ex-époux VAN ÉEUWENN-
OORICA ; 

20 d'un jugement du Tribunal Civil de Monaco, en 
date du 20 janvier 1948, ledit jugement ayant fixd la vente 
dont s'agit au 28 février 1948, à 11 heures du matin, et 
commis M. Orésillon, Juge au Siège, pour y procéder. 

Désignation des Biens à Vendre 

PREMIER LOT 

Une maison de rapport dénommée « Villa les Coque-
licôts », située rue des Roses, no 18, à Monte-Carlo (Prin-
cipauté de Monaco), élevée de trois étages sur rez-de-
chaussée et sous-sol, ensemble le terrain sur lequel elle 
repose et qui en dépend, d'une superficie totale d'environ 
244 mètres carrés 6 décimètres carrés, portée au plan 
cadastral sous les numéros 140-142-145 et 146 p. de la 
Seption •D, confinant dans son ensemble : vers le Nord, 
la rue des Roses sur laquelle la maison à son entrée prin-
cipale avec le no 18 ; Vers l'Est, l'avenue Sainte-Cécile 
au elud, les Domaines de Menace (Musée National des 
BeauxArts et l'Ecole Municipale de Musique), et • vers 
l'Ouest, la Villa les Jasmins. 

Tel d'ailleurs que ledit Immeuble eXiste, s'étend, se 
poursuit et se comporte avec toutes ses aisances et dépen-
dances, sens attétine exception ri réserves, 

DEUXIÈME LOT, 

Lin immeuble de rapport clénonitné « Villa Barbarin», 
sis no 7, avenue Saint-Laurent à Monte-Carlo (Principauté 
de Monaco), élevé de treis étages sur t'es-de-chaussée et 
sais-sol, ensemble le terrain sin lequel il repose, le tout 
d'une superficie de 400 Mètres carrés environ, porté au 
plan cadastral sous le numéro 3(4 P. de la Section B, con-- 
frontant, dans son ensemble: au eget le. DOnelnes ; 
l'Est l*R.Velltie 	au Nordi.' M. 13ertoni ; 
l'ouest, M. COuyeundjéan, sauf plus 'ample ou plus exacts 
Confronta, • 

Tel d'ailleurs que ledit immeuble existe, s'étend, se 
poursuit et se comporte avec toutes ses aisances et dépen-
gantes, sans aucune exception ri réserVes. 

Enchères 
Les personnes qui voudront prendre part aux enchères 

devront justifier d'un versement au Greffe Général de la 
Principauté de .Monaco d'un cautionnement de 'garantie 
de vingt-cinq pour ceht (25 %) de la mise à prix. 

Toute personne domiciliée à Tétratiger et désirant se 
porter adjudicataire des immeubles Mis én vente devra 
observer les prescriptionS légales et obtenir l'autorisation 
de l'Office des Changes, tel que le tout résulte des dispo-
sitions de l'Ordonnance Souveraine du 26 juillet 1946. 

Paiement du Prix 

Le prix d'adjuclice.,,ion sera payable un .quart un mois 
après que l'adjudication est devenue définitive et le Solde 
dans les trois mois qui suivent. Le montent du priX d'ad-
judication sera versé à la Caisse da Receveur Principal 
des Services Fiscaux de la Principauté dc Monaco, en ses 
bureaux, 17, rue riorestine, ou entre les mains des créait-
ciels hypothécaires. 

Le prix d'adjudication produira intérêt •aux taux de 
6 % l'an qui courront à cette« dg jour de l'entrée en 
jouissance -  jusqu'au paiement intégral du pr1 et seront 
payables en même temps que le principal de ce prix. 

Droits et Frais 

L'adjudicataire scia tenu d'acqUitter en sus de son prix 
tous les droits d'enregistrement et autres frais et émolu-
ments généralement quelconques auxquels l'adjudication 
donne lieu et ce, dans les dix jours de l'adjudidation. 

ilise à Prix 

L'adjudication aura lieu, outre les charges, .sur la mise 
à prix de Six Millions de Peano, ci 	 6.000.000 frs 

pour la « Villa Barba,rin » 
et de 'Cinq Millions de Francs, cl 	 emoomo frs 

pour la « Villa le Coquelicots ». 

Il est, en outre, déclaré conformément aux articles 597 
et 603 du Code de Procddure.  Civile que tous celtx du chef 
desquels il pourrait être pris inscription sue les immeubles 
mis en .vente pour cause d'hypothèque légale deVront re-
quérir cette inscription et la faire transcrire au 131treati 
des Hypothèques de Monaco, avant la transcription du 
jugement, d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'Avocat-Défenseur poursuivant sous-
signé, 

Monaco, le 29 janvier 1948. 
Signé : JIOFFIISDY. 

Pour tous renseignements, les charges el les conditions 
d'adjudication, consulter le cahier des1 charges au -Greffe 
Général de la Principauté de Monaco oit il est déposé, 
chez Me Pierre Jioffeedy, avocat-défenseur, 24, boulevard 
des Moulins à Monte-Carlo qui l'a rédigé, à la Direction 
dès Services Piscatat à Monaco, 11, rue libreetine, à la 
Direction des Domaines de la Seine, 0, rue de la Banque à 
Paris, à la Direction des Domaines de Nice! 33, avenue 
Oeorges-elémenceati. 

Enregistré A. Monaco, le deux février Mil neuf cent 
quarante-huit, fo 28, V. C. 2. 

Reçu : 6 francs. 
Le Receveur, 

Molé : ,MenEcts, 
alyemeen■useene..w...... 

.Le Gérant : Charles MAletÉij 

Imprimerie Nationale de Monaco. 	1948. 
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